
Convocation

Audition de service V.2025 Déroger au délai de 24h en cas d’urgence, de risque élevé ou de faits particulièrement graves.
Propositions CGT janvier 2025 Si dérogation des 24h, elle doit être justifiée en détail dans le procès verbal de l’audition.
Audition de service V.2025 1/07/2025 Cette éventuelle dérogation doit être actée et motivée dans l’audition de service.
Propositions CGT juillet 2025

Objet

Audition de service V.2025 La possibilité de ne pas préciser le motif de la convocation pour les affaires complexes.
Propositions CGT janvier 2025 Le motif doit être toujours explicité. 
Audition de service V.2025 1/07/2025 La convocation écrite doit préciser l’objet de l’entretien.

Durée

Audition de service V.2025 D’une durée raisonnable et dans la limite de la quotité journalière de travail de l’interrogé.
Propositions CGT janvier 2025 Pas plus de 6h d’interrogatoire écrit. Pas d’audition avant 9h. 
Audition de service V.2025 1/07/2025

Propositions CGT juillet 2025 Respect du rythme de travail de l’agent (TP, TT, plages horaires habituelles)

Pauses

Audition de service V.2025 Pauses et restauration sont proposées régulièrement à l’agent.

Propositions CGT janvier 2025

Audition de service V.2025 1/07/2025

Propositions CGT juillet 2025

Acteurs

Audition de service V.2025

Propositions CGT janvier 2025 Un agent chargé de la retranscription des débats.
Audition de service V.2025 1/07/2025

Propositions CGT juillet 2025 Un agent chargé de la retranscription des débats. 

Vous l’attendiez, c’est acté : le 882, c’est fini ! 
Une étape franchie vers plus de transparence et de justice pour tous les agents.

Obligation de prévenir l’agent à minima 72h à l’avance via la convocation.

Pas plus de 6h d’interrogatoire écrit (hors formalités d’ouverture, de clôture et pause déjeuner). 
Plage horaire 8h/19h
Sur le temps de travail de l’agent 

Une pause méridienne d’1h minimum.
Une pause toutes les 1h30 d’interrogatoire.
Pause méridienne de 45 minutes
Pauses à souhait dans la limite du bon déroulement de l’Audition de Service
Si une pause est refusée elle doit être annotée dans le déroulé de l’Audition de Service.

Interrogateur, interrogé, témoin de l’administration, témoin de l’agent

Interrogateur, interrogé, témoin de l’administration, témoin de l’agent

DOUANES
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Audition de service V.2025 Au bon vouloir de l’administration.
Propositions CGT janvier 2025 Tout agent nommé dans un interrogatoire écrit doit être entendu.
Audition de service V.2025 1/07/2025 Au bon vouloir de l’administration.
Propositions CGT juillet 2025 Tout agent nommé dans un interrogatoire écrit doit être entendu.

Témoin

Audition de service V.2025

Propositions CGT janvier 2025

Audition de service V.2025 1/07/2025

Propositions CGT juillet 2025

Procédure

Audition de service V.2025

Propositions CGT janvier 2025

Audition de service V.2025 1/07/2025

Propositions CGT juillet 2025 Possibilité pour l’agent de faire un brouillon + temps de relecture à la fin de chaque question.

Agents 

interrogés

L’agent peut choisir, ou pas, d’être accompagné par un collègue appartenant à sa  DR, 
en qualité de témoin lors de l’audition de service.

Témoin choisi par l’agent parmi les agents de la DGDDI
Motiver le motif de récusation
Le témoin de l’administration peut être récusé par l’agent
L’agent peut demander à l’administration de lui trouver un témoin
Les témoins peuvent prendre des notes sans pouvoir les sortir de la salle
Égalité de traitement des témoins

Le témoin doit être un agent de la DGDDI affecté dans la même circonscription que l'agent entendu (DI)
Dispositions spécifiques pour les agents des DOM-COM, SNC
Pour les agents DNRED seul un témoin DNRED est accepté
L’agent doit s’assurer de la disponibilité du témoin et en choisir un autre, le cas échéant
Le témoin de l’agent peut être récusé, sans motif, par l’administration
La récusation doit être actée sur l’A.S.
Le chef de service du témoin est informé

Le témoin pouvant être choisi dans une DI limitrophe quand la distance et le temps de trajet le justifient
Tout agent DGDDI peut être désigné comme témoin lors d’une Audition de Service DNRED

Acté sur support numérique
Temps de relecture accordé à l’agent avant signature
Temps de relecture accordé à l’agent à la fin de chaque question.
Au choix de l’agent les réponses peuvent être :
      - Manuscrites par l’agent.
      - Dactylographiées par l’agent.
      - Dactylographiées par un autre participant « scribe ».
      - Dictés et retranscrites via support numérique (logiciel de transcription d’audio en texte).
      - Possibilité pour l'agent de faire un brouillon

Au choix de l’agent : retranscription lui-même ou par l’administration
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Audition de service V.2025 Tous les participants sont sous autorisation d’absence ou pendant le service.
Propositions CGT janvier 2025 Autorisation d’absence (donnant droit à RH) pour tous les participants.
Audition de service V.2025 1/07/2025 Autorisation d’absence (donnant droit à RH) pour tous les participants.

Questions

Audition de service V.2025 L’interrogatoire écrit doit comporter des questions à charge et à décharge.

Propositions CGT janvier 2025

Audition de service V.2025 1/07/2025 Formation pour les cadres qui seront amenés à conduire les Auditions de Service
Propositions CGT juillet 2025 Formation de tous les chefs de service et Formation élargie aux représentants du personnel

Audition de service V.2025

Propositions CGT janvier 2025

Audition de service V.2025 1/07/2025

Propositions CGT juillet 2025 Que la règle reste la remise immédiate de l’audition de service

Audition de service V.2025

Propositions CGT janvier 2025

Audition de service V.2025 1/07/2025

Propositions CGT juillet 2025

Statut
 des 

participants

Formation obligatoire des chefs de services à la tenue de l’entretien (matérialisation des faits et non recherche
 d’un coupable)

Copie
interrogatoire

écrit

Si affaire complexe l’interrogatoire écrit est communiqué à l’agent au plus tard à 
la fin de l’enquête administrative
Si affaire complexe la copie doit être remise au plus tard à la fin de l’audition de tous les agents concernés
Obligation d’accuser de réception
Si affaire complexe la copie doit être remise au plus tard à la fin de l’audition de tous les agents concernés
Obligation d’accusé de réception

formalités 
d’ouverture 

et 
clôture

Avez-vous pu répondre sans contrainte aux questions qui vous ont été posées ?
Avez-vous quelque chose à ajouter ?
Avez-vous pu répondre sans contrainte aux questions qui vous ont été posées ?
Avez-vous quelque chose à ajouter ?

Rappeler aux participants la confidentialité des débats
Rappeler à l’interrogé que toute déclaration fausse ou mensongère l’exposerait à des poursuites
Ajout en clôture de la question : des agents peuvent-ils confirmer vos dires ?
 Si oui, lesquels, pour quels faits ?
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